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l'union. Monsieur le prési-
dent, depuis quelques mois,
les entreprises membres de
votre organisation patronale
montent au créneau pour dé-
noncer le mauvais traitement
dont elles sont victimes de la
part des autorités du ministère
des Transports. Qu’en est-il
réellement ?

Emmanuel ZUÉ : Au mois dejuin 2015, nous avons été reçusen audience par Madame le mi-nistre des Transports del’époque. Au cours de cette au-dience, nous avions présenté àcette dernière les préoccupa-tions des entreprises qui fontdans la sécurité des modes etsystèmes de transports, ceuxexerçant dans le secteur desBTP et ceux du domaine desservices autour des activitésaériennes. Sous ses instruc-tions, des rencontres furent ini-tiées et un chronogramme dutraitement, au cas par cas, desproblématiques posées fut misen place, sous la supervision du

secrétaire général adjoint 2 del’époque, devenu parlemen-taire aujourd'hui.Contre toute attente, en dépitdu bon départ entamé avec ladirection générale de la Sécu-rité routière comme premierinterlocuteur d’une longue listed’administrations, cette bonneinitiative de collaboration futinterrompue, sans raison vala-ble. Au grand désarroi de nosentreprises. La ministre qui asuccédé s’est, quant à elle,murée dans des considérationsde personnes, en lieu et placede la prise en compte de l’ex-pertise nécessaire pour tirer cedépartement vers le haut.C’est donc dire que nos pro-blèmes, comme ceux de biend’autres compatriotes, n’appa-raissent pas avec l’arrivée de lanouvelle autorité en charge dudépartement. Ils sont simple-ment une accumulation denombreuses frustrations quenous ne pouvons plus accepter. 
Quelles sont vos revendica-
tions ?Le premier problème que nousmettons en avant, depuis tou-jours, c’est l’inexistence du dia-logue entre le ministère desTransports et les partenaires

que nous sommes. Il est quandmême inadmissible de consta-ter que nous arrivons à dialo-guer avec certainesadministrations et que face àd’autres, comme le ministèredes Transports ou les Travauxpublics et l’Industrie, nous as-sistons à une contraction de re-lations. La situation estdevenue précaire dans toutesles entreprises spécialiséesdans la sécurité et le dévelop-pement des modes et systèmesdes transports, qui se meurentaujourd’hui. L’une des nôtres, àsavoir Avitch, a d’ailleurs cesséses activités. Cela n’est pas

pour donner une bonne imageauprès des instances interna-tionales telles que l’OACI. A laface verso de ces préoccupa-tions des PME exerçant dans lasécurité se trouvent un nombreimportant de points contenusdans le cahier de revendica-tions qui a également été sou-mis à l'actuelle ministre desTransports, lors de l’audiencequ’elle nous accordée le mardi8 novembre dernier. L’on y re-trouve également la situationdes entreprises du secteur desBTP, qui ont exécuté les tra-vaux du programme de réhabi-litation des dix aéroportsprovinciaux, dont une partieimportante des fonds affectésaux travaux ont été détournés,au point que aujourd’hui, lechef de l’Etat soit contraint detrouver des rallonges supplé-mentaires pour financer les tra-vaux de l’aéroport de la villed’Oyem, en vue de la Couped’Afrique des nations. A cela,s’ajoute celle des nationaux,victimes de discriminationdans les chantiers en cours.
Face à cette situation, quel
message lancez-vous à l’en-
droit du ministre des Trans-
ports ?

Loin de nous l’intention d’in-terférer dans le fonctionne-ment régalien del’administration des Trans-ports, nous demandons ce quinous a été accordé, à savoir ledroit de discuter dans un cadre,conformément à l’arrêté n°000010/MPTITPHTAT/CAB-MDT du 14 mars 2013 portantcréation d’un Comité de dia-logue social au sein du minis-tère en charge des Transports.Nous réclamons tout simple-ment l’application de l’article 2du Code du travail qui édicte‘’Toute personne, y compris la
personne handicapée, a droit au
travail ; l’exercice d’une activité
professionnelle est un devoir na-
tional".Et l’article 1er, alinéa 7 de laConstitution gabonaise dit :‘’Chaque citoyen a le devoir de
travailler et le droit d’obtenir un
emploi. Nul ne peut être lésé
dans son travail en raison de ses
origines, de son sexe, de sa race,
de ses opinions.’’ Nous n’avons aucune raison denous mettre à dos Madame leministre des Transports. Aucontraire, nous sommesconscients que nous gagne-rions à œuvrer pour l’instaura-tion d’une collaboration
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